
ANNEE SCOLAIRE 2025-2026 

 Circonscription de Villeurbanne 1 

PROCES-VERBAL du DEUXIEME CONSEIL D’ECOLE 

 
 

 

ECOLE 

 

Ecole élémentaire Croix-Luizet 

61 rue château Gaillard 

69100 Villeurbanne 

 

 

Date  

 

Mardi 3 FEVRIER 2026 

 

 

Commune  

 

Villeurbanne 

 

 

Participants                

 

Enseignants : M. GIORGI, Mme BARNIER, M. CHAPON, Mme JOLLY, M. LAMOUILLE, Mme 

STOETZEL, Mme GERVAIS, Mme HOULETTE, Mme BILLOUD, Mme LEGAVRE, Mme CHOUZY, 

Mme MOREL, M. CHERIOT  

 

Parents élus : Mme TOUROUGUI, Mme EMPEREUR, Mme SADKI, Mme SERRA, Mme 

CHANSAVANG, Mme JERRAY, M. BOUDAA 

 

Mairie :  Mme LOIRE  

 

Minimixe : Mme KEICHIAN  

 

Périscolaire : M. GORZALA 

 

 

 

 

Absents excusés                

 

Mme GRATALOUP, Mme STUMPO, M. BESSART, Mme DEJOURS 

 

 

 

Ordre du jour 

 

 

1- Temps périscolaires  

2- Synthèse des évaluations nationales 

3- Elèves notifiés et AESH 

4- Projets en cours et à venir 

5- Labellisation pHARe et semaine sans écran 

6- Projet d’école 2025-2023 et évaluation externe d’école 

7- Sécurisation de la rue Château Gaillard 

8- Communication parents élus / équipe enseignante 

9- Festivités de fin d’année 
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Rédaction du procès-verbal 
 

 

1/ Présentation des temps périscolaires (annexes 1 à 3) : 

 

M. GORZALA a présenté les principaux changements pour cette période avec une 

thématique autour des 4 éléments commune à plusieurs équipes périscolaires du secteur.  

Une réorganisation au sein de l’équipe a été opérée du fait de l’absence longue durée 

de Mme CHETIOUI.  

Des aménagements ont été faits avec les groupes du soir étant donné qu’une grande 

majorité d’enfants sortent à 17h30. On notera par exemple la suppression d’un groupe 

d’aide aux devoirs. 

L’accueil du matin s’est diversifié les jours de grande affluence. Pour permettre un accueil 

plus apaisé, la BCD offre un deuxième espace (en plus de la salle polyvalente du premier 

étage). 

M. GORZALA est également revenu sur les quantités de nourriture à la cantine qui ont 

souvent été la source de nombreux débats. La possibilité d’obtenir des portions 

supplémentaires est applicable dès lors que les enfants goûtent tout ce qui leur est 

proposé. Cela évite que certains enfants occultent les entrées et les plats chauds qui ne 

leur conviennent pas pour se ruer uniquement sur les desserts. 

Ont également été évoquées les différentes actions qui rythment l’année scolaire avec 

notamment les projets intergénérationnels mis en place avec deux résidences séniors 

voisines. 

 

 

2/ Synthèse des évaluations nationales (annexes 4 à 13) : 

 

Les évaluations nationales sont mises en place du CP au CM2 pour vérifier la maîtrise des 

savoirs fondamentaux (particularité avec les élèves de CP qui ont également des 

évaluations au mois de janvier pour réaliser un point d’étape). 

 

Même si ces évaluations ne sont pas les seuls indicateurs, elles permettent toutefois de 

mesurer les progressions de nos élèves et de définir des stratégies à l’échelle de l’école. En 

outre, nous avons identifié en conseil de cycle, les compétences les plus réussies par 

niveau et celles où nos élèves ont eu plus de difficultés.  

En Français, on observe par exemple de bons résultats en compréhension orale ainsi 

qu’en orthographe mais des compétences plus fragiles en vocabulaire et en conjugaison. 

En mathématiques, nous relevons des réussites significatives en numération mais 

davantage de difficultés en résolution de problèmes et en calcul. 

 

Au regard de cette analyse, nous nous sommes engagés à mettre en place les stratégies 

suivantes : 

• Ateliers de fluence plus réguliers 

• Poursuite du travail sur le corpus de mots en adéquation avec les nouveaux 

programmes 

• Création de jeux de conjugaison sous forme de rituels 

• Résolutions de problèmes plus régulières 

• Harmonisation des procédures de calcul 

• Plan de formation autour des procédures et automatismes de calcul 

 

Nous avons également décidé d’élaborer collectivement des évaluations de fin d’année 

axées sur des compétences cibles (Compréhension de mots et de textes / Fluence / 

Résolution de problèmes / Automatismes en mathématiques) à partir desquelles nous 
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nous appuierons pour adapter nos pratiques l’année suivante et qui nous serviront 

également à la constitution de classes plus homogènes au sein de l’école. 

 

Toutes les analyses statistiques de ces évaluations nationales sont jointes dans les annexes. 

On y constate une majorité de compétences dans lesquelles les moyennes obtenues par 

nos élèves sont supérieures à celles observées au niveau des autres écoles de la 

circonscription. Les résultats de nos sixièmes scolarisés à Jean Macé sont également 

consultables tout comme le focus Filles / Garçons à partir de certaines compétences (ces 

analyses constituent un élément de notre réflexion pédagogique dans le cadre du plan 

Filles / Maths).  

 

 

3/ Elèves notifiés et AESH (annexe 14) : 

 

Nous vous avions tenu informés en début d’année de la position délicate dans laquelle 

nous nous trouvions. Il s’avère que notre PIAL a pris la mesure de nos difficultés et les 

choses ont évolué de manière positive ces derniers mois. 

Même si l’AESH affectée au dispositif ULIS est toujours en arrêt maladie, nous avons 

enregistré l’arrivée de 3 nouvelles collègues : Véronique en octobre (à temps plein), 

Abouka en décembre (à mi-temps) et Zahia depuis la rentrée de janvier (à temps plein). 

 

Le volume horaire AESH est ainsi passé de 114 heures hebdomadaires à 174 heures soit 

une couverture proche de 87% de nos besoins. 

 

 

4/ Projets en cours et à venir (annexe 15) : 

 

Nous tenions à faire un point sur les projets de cette année décrits lors du premier conseil 

d’école. Il est à noter que toutes nos classes sont engagées cette année dans une ou 

plusieurs actions. 

 

Deux nouveaux projets élaborés en cours d’année ont vu le jour : 

• Le premier est une correspondance mise en place avec les classes de la 

maternelle qui se retrouvent en binôme avec 7 de nos classes en élémentaire. Nos 

délégués de CP ont d’ailleurs été désignés facteurs et sont en charge de 

transmettre les courriers à la maternelle. 

• Le deuxième concerne la participation des CM D au « Printemps des Poètes » avec 

des classes de Jean Zay, de Descartes mais également du collège Jean Macé. 

Une préparation en amont sera menée par des délégués de CM2 des trois écoles 

concernées ainsi qu’une délégation d’élèves du collège. Une déclamation de 

poèmes devrait se tenir à Jean Macé. 

 

 

5/ Labellisation pHARe et semaine sans écran (annexes 16 et 17) : 

 

Lors des précédents conseils, nous avions fait part aux parents élus du dispositif pHARe 

dans lequel l’école Croix-Luizet est engagée et qui consiste à traiter les situations de 

harcèlement scolaire par le biais de la méthode de préoccupations partagées. 

Tous nos enseignants ont suivi la formation et sont engagés dans ce dispositif. Nous 

recensons trois cas depuis le début d’année, dont un en cours, avec à chaque fois une 

équipe mobilisée dans la prise en charge des élèves concernés. Des entretiens sont alors 

réalisés pour tenter de résoudre les problèmes en impliquant les enfants (aussi bien les 

victimes que les auteurs des faits). 
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Nous participons également à plusieurs actions comme la journée de lutte contre le 

harcèlement scolaire au mois de décembre.  

Pour franchir une nouvelle étape et atteindre le deuxième pallier de labellisation, nous 

comptons nous engager dans une action à l’échelle de l’école. Pour ce faire, nous allons 

mettre les familles à contribution dès le mois de mars pour mener le défi de passer une 

semaine sans écran. 

 

Ce projet sera organisé en 4 phases : 

• Diagnostique 

• Débats en classe 

• Défi 

• Bilan 

 

Il aura pour objectif de réfléchir collectivement à l’impact des écrans sur notre vie au 

quotidien. 
 

 

6/ Projet d’école et évaluation externe (annexes 18 à 20) : 

 

Notre école sera évaluée l’année prochaine conformément à la programmation prévue 

par notre circonscription de Villeurbanne 1. Cette démarche est la même pour toutes les 

écoles en France et passe au préalable par une auto-analyse de nos pratiques pour 

mettre en avant ce qui est réussi au sein du groupe scolaire mais également pour 

chercher à améliorer certains points que nous jugerons, collectivement, insuffisants. 

 

De cette réflexion, émergeront des axes qui seront les fondements de notre futur projet 

d’école.  

 

Quatre domaines seront utilisés pour mener notre auto-évaluation : 

• Les apprentissages et les parcours des élèves 

• La vie et le bien-être de l’élève 

• L’établissement scolaire dans son fonctionnement 

• L’établissement scolaire dans son environnement institutionnel et partenarial 

 

Nous avons travaillé en amont avec l’équipe de la maternelle pour dresser les contours 

de notre stratégie d’école au sein du quartier Croix-Luizet. 
 

 

7/ Sécurisation de la rue Château Gaillard : 

 

La circulation densifiée depuis les travaux dans notre secteur nous pousse à réfléchir à une 

sécurisation renforcée des abords de l’école.  

Nous souhaitions profiter de ce conseil pour demander à ce que les rambardes 

métalliques de sécurité soient refixées et qu’un dispositif type radar pédagogique ou bien 

panneau de signalisation de la présence d’une école soit installé en amont de 

l’établissement.  Mme LOIRE se charge de faire le relais auprès des services concernés. 
 

 

8/ Communication entre les parents élus et l’équipe enseignante : 

 

Les parents élus ont interpelé l’équipe enseignante pour une meilleure visibilité des actions 

menées au sein de l’école. Ils regrettent de ne pas être plus souvent sollicités pour venir en 

aide aux enseignants. 
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Nous avons convenu que des réunions plus fréquentes allaient être instaurées afin de 

travailler conjointement à l’élaboration de projets rythmant la vie de l’école. De plus, pour 

une communication plus fluide, les coordonnées de tous les parents élus seront à la 

disposition des enseignants afin que ces derniers puissent les solliciter pour des actions 

diverses. 

 

 

9/ Festivités de fin d’année (annexe 21) : 

 

Les dates des prochaines festivités ont été statuées : 

• Carnaval le vendredi 6 mars avec un défilé de l’école maternelle au sein de 

l’enceinte de l’élémentaire. 

• Olympiades jeudi 21 et vendredi 22 mai. Préparation des jeux menée par notre 

équipe d’ambassadeurs avec un questionnaire remis préalablement à chaque 

classe pour identifier les demandes des uns et des autres. 

• Fête de l’école le vendredi 12 juin. Toutes les démarches de réservation du matériel 

et de privatisation du square du Château ont été réalisées auprès de la 

municipalité. 
 

 

Le prochain conseil d’école se déroulera le mardi 18 juin avec l’équipe de la maternelle. 
 

 

Mathilde MOREL (secrétaire de séance)                     Julien GIORGI (directeur d’école) 

 

Date : 4 février 2026                  Date : 4 février 2026 

 

Signature              Signature 
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Annexe 1 : 
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Annexe 2 : 
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Annexe 3 : 
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Annexe 4 : 
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Annexe 5 : 
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Annexe 6 : 
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Annexe 7 : 
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Annexe 8 : 
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Annexe 9 : 
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Annexe 10 : 
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Annexe 11 : 
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Annexe 12 : 
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Annexe 13 : 
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Annexe 14 : 
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Annexe 15 : 
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Annexe 16 : 
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Annexe 17 : 
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Annexe 18 : 
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Annexe 19 : 
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Annexe 20 : 
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Annexe 21 : 
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